
S’il pleut à la St Médar (8 Juin), la récolte 
diminue d’un quart 

 

Trop d'impôt tue l'impôt !!! 
 

142 € / mois d'impôts en plus pour les ménages en 10 ans !!  

 
 La France conserve sa première place européenne en matière de taxes 
et cotisations sociales. En 2016, les prélèvements fiscaux et sociaux ont représenté 
47,6 % de la richesse produite (RIB en France) 
 Sommes-nous partis vers des prélèvements sociaux qui a tteindront 
d'ici quelques années les 20%? Pour mémoire, en 1996, la CSG était de 0,50 %.... 
contre 9,2 % aujourd'hui sur les revenus d'activité, et 9,9% (+ autres taxes jusqu'à 
un total de 17,2% sur les revenus du patrimoine). L'ESCALADE !!!!  
 Si cela asphyxie les ménages, il en est de même pour les collectivités 
(communes) que nous sommes. La hausse de la CSG n'est pas sans conséquence dans 
notre budget communal, et celui de la communauté d'agglomérations.  
 L'Etat demande toujours aux communes de faire plus avec moins de 
moyens !! 
 Augmenter les taux d'imposition et l'endettement par habitant, n'importe 
quel Maire serait capable de le faire. 
 Cette année encore et dans la continuité de mon élection, les taux 
d'imposition communaux, bien que faib les, n'augmenteront pas, ni même 
ceux de la c o m m u n a u t é  d ' a g g l o m é r a t i o n s .  E t  n o u s  m a i n t e n o n s  n o t r e  
c a p a c i t é  d'investissement. Je souhaite vous rappeler combien il est important 
d'avoir une gestion rigoureuse et des finances communales saines. Vivre avec ce 
que l'on a et ce dont on dispose, Gérer en bon père de famille, tels sont les 
principes qui me sont chers. Elus de proximité, nous nous devons d'être 
exemplaires. 

Votre Maire 
S. MAIGNAN 

NEWSLETTER 
DE VOTRE COMMUNE 

Juin 2018 

N°31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.longvilliers.fr 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 Juin 2018 

« Faut-il un permis 
de construire pour 

une serre ? » 

Si votre serre-mesure-moins de 1,80m de haut, 
et moins de 20 m2, nul besoin de formalité. Si 
elle mesure plus de 1,80m mais moins de 4m de 
haut, une simple déclaration en mairie suffit.  
En cas de serre adossée avec accès à la maison, 
les règles changent : elle peut être considérée 
comme une véranda. Vous devez déposer une 
déclaration préalable pour une surface 
inférieure à 20m², et un permis de construire au-
dessus. Pour éviter tout litige, renseignez-vous 
     auprès de votre mairie avant les travaux. 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESSES DE JUIN 

Le Samedi 2 Juin  

À 18h30 à Longvilliers 
 

Le Samedi 9 Juin  

À 18h30 à Tubersent 
 

Le Samedi 23 Juin 

À 18h30 à Lefaux 
 

Le Dimanche 24 Juin 

À 10h30 à Frencq 

Les inscriptions pour le caté de l’année 2018-2019 aura lieu le  

Mercredi 12 Septembre 2018 

De 18h30 à 19h30 

Salle des Associations de Longvilliers 
 

Merci d’avance, 

L’équipe du Caté 

06.84.43.45.43 



 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

INSCRIPTION RENTREE 2018 
Pour l’admission de votre enfant au sein du RPI, 

veuillez prendre rendez vous auprès de  

Mme FORTIN (directrice du RPI)  

en appelant au 03.21.81.32.02. à l’école d’Hubersent. 

 
   

Pour établir le dossier d’inscription, vous devrez vous munir : 

- D’un certificat d’inscription, délivré par  

- De votre livret de famille, d’une carte d’identité ou d’une 

copie d’extrait d’acte de naissance 

- Du carnet de santé de votre enfant 

- Et éventuellement un certificat de radiation pour les enfants 

venant d’une autre école. 

   

Le montant de la franchise restant à 

votre charge, à partir du 13 Janvier 

2018, en cas de débit frauduleux sur 

votre carte bancaire perdue ou volée, 

réalisé avant opposition est de 50 €. 

 CHARGES FINANCIERES 

LORS DU VOL DE VOTRE 

CARTE BANCAIRE 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois http://culture.ca2bm.fr 

PIETE/PEREZ/SHECHTER 

BALLET 

Mardi 26 Juin à 20h30 

Cinéma Berck sur Mer 

Durée 1h45 avec entracte 

 Tout public – Tarif 15€ 

 

RENCONTRE GUITARE 

BRUNO MURSIC 

Samedi 16 juin  à 16h00 

Samedi 7 Juillet à 16h00 

Médiathèque de Berck sur Mer 

Durée 1h30 – tout public - Entrée libre 

CINEMONDES 

FESTIVAL FILMS 

INDEPENDANTS 

Du 5 au 10 juin 

Cinéma de Berck sur Mer 

Sur réservation : 4€ la séance 

Pass journée et Pass festival 

 Infos et réservation : www.cinos.fr 

MUSICA NIGELLA 

RENCONTRE MUSICALE 

Samedi 2 Juin à 14h00  

Chartreuse de Neuville 

Samedi 2 Juin à 20h30 

Hôtel de ville du Touquet 

Dimanche 3 Juin à 16h00 

Kursaal de Berck sur Mer 

Durée 1h – tout public - Entrée libre 

Tout au long de l’année, pour que votre domicile ou votre 

commerce fasse l’objet d’une attention particulière, avant 

de partir, signalez votre départ à la Police ou à la 

Gendarmerie. 

- Pendant votre absence, policiers et gendarmes 

réaliseront des passages de jour comme de nuit, en 

semaine ou au cours du week end, afin de 

dissuader tout individu de tenter de cambrioler 

votre domicile ou votre commerce. 

- Une démarche simple et gratuit. Déposez le 

formulaire complété à Police ou à la Gendarmerie 

de votre lieu d’habitation (Disponible sur place ou 

téléchargeable sur www.pas-de-calais.gouv.fr) 

EN MAIRIE 



 

 

 

Repas de Ducasse 

Du  5 Mai 2018 

Salle des Associations 
 



 

 

 

 

 

 

 


